
Commission école , jeunesse, solidarité
Du 13/10/2022

19h  Salle de la Grye

A publier    X                                                                    Document interne

Présents : Pascal, Joël, Dominique, Mathilde, Marie-Nicole

Excusés : Bertrand, Peggy , Christophe, Eva 

Destinataires du  compte-rendu : A Tous

Ordre du jour :
Solidarité
- Accueil famille Ukrainienne
- Présentation de l’association SESAME
- Après-midi jeux intergénérationnelle
- Ateliers prévention des chutes

Jeunesse
Projet avec France bénévolat

Ecole
- Point sur la rentrée
- Remplacement Mme Achaintre
- Devis pour équipement du self

questions diverses

Décisions prises A retenir
( à destination des secrétaires de mairie)

On ne fait pas payer la cantine à la famille 
Ukrainienne.
On signe une convention avec Sésame.
On fixe une date avec France Bénévolat pour une 
rencontre.
Création d’un poste à temps partiel 21 h semaine

Le mentionner à Isabelle

 La création du poste fera l’objet d’un vote au conseil



           
         Solidarité :

     L’appartement au dessus de l’école a été visité par 2 familles Ukrainiennes , mais elles n’ont pas 
souhaité donner suite. Trop éloigné de Roanne et trop isolée.

     La demande faite à la sous-préfecture sur le fait d’accueillir des étrangers au dessus de l’école, n’a pas à
ce jour eu de réponse.

     La commission décide de conserver la gratuité de la cantine au petit Slatic (réfugié ukrainien).

     L’association Sésame  aide à la réinsertion par le travail. Ils peuvent nous dépanner ponctuellement sur 
de arrêts courts, et dans différents secteurs, ménage, aide à la cuisine, tontes, arrosages.

            Plusieurs mairie travaillent avec l’association.
            Une convention sera signée avec eux, cela ne nous engage à rien si l’on n’utilise pas leurs services.

     Le calendrier de la salle ERA est  déjà bien rempli pour cet fin d’année, on reprogrammera un après-
midi intergénérationnel en début d’année 2023 ;

      Les ateliers « prévention des chutes «  pour les seniors ont repris depuis le 7 octobre. Ils se font les 
vendredis de 14h30 à 15h30

Jeunesse :

Nous allons rencontrer rencontrer France Bénévolat pour voir s’ils peuvent nous aider à organiser une 
action pour les jeunes avec d’autres communes.

Ecole :

Point sur la rentrée : 130 élèves le jour de la rentrée, une nouvelle enseignante, Mme Adeline Colas-
Fournier classe CM1-CM2
Une élève est partie de notre école il y a une semaine, mais 3 enfants devraient arriver à la rentrée des 
vacances de la Toussaint.
Le fait que la garderie soit rassemblée à partir de 18h se passe bien. Il y a comme cela toujours 2 
personnes pour surveiller les enfants jusqu’à 18h15 et même au-delà pour les parents retardataires.
Ce jeudi un nid de frelons a été détecté dans la cour de la maternelle,les pompiers sont intervenus et la 
cour est condamnée jusqu’à nouvel ordre. Donc la garderie du soir se fera en bas .

Pour le remplacement de Mme Achaintre, une création de poste sera envisagée. Travail sur 4 jours 8h15
13h30 . La personne recrutée interviendra à l’accueil du portail du cycle 2 plan vigipirate oblige. Si 
vous connaissez des personnes intéressées par le poste les mettre en relation avec la mairie

Un devis avait été demandé pour équiper la cantine de matériels pouvant servir en self. Le devis est de 
31000 euros. Mais la configuration des locaux ne nous permet de l’envisager de suite.

Questions diverses :
Pour suivre les directives gouvernementales le chauffage de l’école sera à 19° la maternelle 20°.



Dans un souci d’économie la garderie des cycles 2 et 3 pendant la période hivernale se fera au réfectoire
comme le matin, cela prendra effet à la rentrée de la Toussaint.

Projet école :

A 20h le groupe projet école s’est réunit pour valider le dossier de consultation pour la maîtrise 
d’œuvre.

Présents
Commission école + M.Daniel, Mme Defond, Mme Forestier, M.Legros, M.Dépalle, M.Alizay,Mme 
Goutaudier , M.Peguin.
Excusés :M. Aujoulat, Mme Méant
Les observations sur le programme et le règlement de la consultation fera l’objet d’un compte-rendu 
séparé.


